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QUELQUES CONSIDERATIONS Ä PROPOS

DE LÉTUDE DES BÉTONS DU BARRAGE DE MAUVOISIN

par O. RAMBERT et C. RACINE, ingénieurs Electro-Watt S.A..Zurich

Introduction

La construction de grands barrages a grandement
stimulé, au cours des dernières décennies, les recherches

sur le béton. Les ouvrages ayant tendance à devenir
toujours plus importants et plus sollicités, une étude
approfondie du matériau de base est devenue
techniquement et économiquement de plus en plus nécessaire

et les moyens financiers qu'on devait — et pouvait —
lui consacrer se sont considérablement accrus. Ainsi la
Société des Forces motrices de Mauvoisin engage pour
les essais de béton du barrage de Mauvoisin des

dépenses d'environ un million de francs (soit 0,50 fr/m3
de béton mis en place), réparties sur les essais préliminaires

et sur la construction, l'équipement et l'exploitation

d'un laboratoire de chantier. Ces frais sont
importants si on les prend pour eux-mêmes, mais si l'on
considère qu'ils peuvent être couverts par une réduction

de 7 à 8 kg/m3 seulement du dosage en ciment —
réduction sans autre possible grâce à la mise au point
et au contrôle suivi du béton — on se rend compte
qu'ils restent dans des limites raisonnables.

Des essais de cette ampleur, tout en éclaircissant les
problèmes particuliers relatifs à l'ouvrage, touchent
nécessairement à un certain nombre de questions de

principe que tous les constructeurs ont à résoudre.
Même s'ils n'apportent pas d'éléments radicalement
nouveaux dans les théories et les méthodes généralement

admises, ils fournissent au spécialiste d'utiles
points de comparaison et peuvent contribuer, par leur
publication, au progrès de la technique du béton. C'est
dans cet esprit que les auteurs ont repris et complété
dans le présent article les considérations qu'ils ont
faites dans leur rapport au 5e Congrès des grands
barrages 1.

Pour l'ingénieur qui s'occupe de béton, ce matériau
est un sujet de fréquentes déceptions. Il s'efforce d'en
déterminer telle caractéristique, et lorsqu'il lui semble
l'avoir trouvée, des résultats ultérieurs viennent la

1 O. Rambert et C. Racine : Les essais prélimituiire8 de laboratoire
sur le béton du barrage de Mauvoisin vus sous l'angle de l'influence
des éléments fins, en particulier du ciment, sur quelques propriétés du
béton. Rapport n° S'2 au 5e Congrès des grands barrages, Paris, 1955.
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